
Verdissement_2018 : un acte délégué de la Commission Européenne modifie les règles du 
verdissement, et interdit l’utilisation des produits phytopharmaceutiques sur les SIE.

De nouvelles règles relatives au paiement vert ont été adoptées par la publication au Journal officiel 
de l'UE le 30 juin 2017 du RÈGLEMENT DÉLÉGUÉ (UE) 2017/1155 DE LA COMMISSION du 
15 février 2017.

Il s’agit à la fois de simplifier la mise en œuvre des trois critères du verdissement et d’améliorer leur
efficacité environnementale. A cette fin, l’utilisation de produits phytosanitaires sur une des SIE du 
tableau suivant, lui fait perdre son caractère SIE.
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